
30mai 1995 DÉBATS DES COMMUNES 13003

hélicoptères armés; les États-Unis enverront peut-être des com-
mandos, et le groupe de contact de l'ONU a approuvé un plan qui
donnerait aux Casques bleus le pouvoir d'attaquer les factions
belligérantes.

Le gouvernement appuie-t-il cette transformation du mandat
de l'ONU, qui entraînera une intensification de l'activité militai-
re dans l'ancienne Yougoslavie?

Le très hon. Jean Chrétien (premier ministre, Lib.): Mon-
sieur le Président, il n'est pas question dans le moment de
modifier le mandat de maintien de la paix de la façon décrite par
le député. Les autres pays envoient plus de soldats là-bas pour
protéger leurs propres soldats qui sont déjà sur place.

J'ai expliqué la situation du Canada. Nous ne sommes pas
exactement dans la même position que les autres. Nos soldats ne
sont pas aussi éparpillés que les leurs. Pour l'instant, il n'est pas
question que le Canada envoie d'autres soldats.

Le mandat n'est pas de faire la guerre avec qui que ce soit,
mais bien de protéger les soldats qui sont là-bas, et c'est exacte-
ment le genre de mesure que nous appuyons.

M. Preston Manning (Calgary-Sud-Ouest, Réf.): Mon-
sieur le Président, pour de nombreux observateurs, il semble que
le mandat de l'ONU soit en train de changer. Si le gouvernement
accepte passivement ces changements, la population voudra
savoir ce que cela veut dire pour le Canada.

En mars, le gouvernement a renvoyé nos Casques bleus en
Bosnie sans mandat clair, sans critères précis pour la continua-
tion ou l'annulation de la mission et sans représentation au sein
du groupe de contact chargé de prendre les décisions.

Si le gouvernement insiste pour rester là-bas malgré une
intensification de l'activité militaire, exigera-t-il maintenant
qu'on lui fasse une place au sein du groupe de contact des Nations
Unies? Autrement dit, exigera-t-il que cette condition soit rem-
plie pour que les Casques bleus canadiens restent là-bas?

L'hon. David Collenette (ministre de la Défense nationale
et ministre des Anciens combattants, Lib.): Monsieur le Prési-
dent, un certain nombre de pays ont exprimé des préoccupations
à l'égard de la participation au groupe de contact.

Par conséquent, nous examinons maintenant la possibilité de
mettre davantage l'accent sur les pays membres de l'OTAN qui
ont des soldats dans la région. Il y aura peut-être une réunion
samedi pour régler cette question, sinon ce sera quelques jours
plus tard à Bruxelles.

Le Canada fait certainement partie de ce groupe. Nous avons
eu une réunion en décembre dernier...

M. Hermanson: Nous sommes presque déjà en juin.

M. Collenette: Si le député veut bien écouter, je vais expli-
quer.

Depuis décembre dernier, le ministre des Affaires étrangères
et moi-même avons été constamment en contact, sur un plan
personnel, bilatéral et multilatéral, avec les autres ministres de
la Défense des pays membres de l'OTAN qui participent à cette
mission.

Questions orales

Le ministre des Affaires étrangères, qui est actuellement en
Europe, est bien au courant de ce qui se passe et a participé aux
délibérations qui ont eu lieu hier.

M. Preston Manning (Calgary-Sud-Ouest, Réf.): Mon-
sieur le Président, ce qui ne cesse de nous troubler dans cette
affaire, c'est le manque de précision des critères du gouverne-
ment pour la continuation de cette mission et de sa stratégie dans
cette région troublée du monde.

Je vais encore une fois poser au ministre une question très
directe, une question à laquelle les Canadiens veulent une répon-
se. Si le gouvernement a décidé que les Casques bleus canadiens
vont rester dans l'ancienne Yougoslavie même si leur vie est
encore plus menacée à cause de l'intensification de l'activité
militaire, exigera-t-il oui ou non que le Canada fasse partie du
groupe de contact de l'ONU comme condition du maintien de la
présence canadienne là-bas?

[L'hon. David Collenette (ministre de la Défense nationale
et ministre des Anciens combattants, Lib.): Monsieur le Prési-
dent, je ne sais pas pourquoi le chef du Parti réformiste est si
préoccupé par le groupe de contact à un stade aussi avancé de la
crise.

Des discussions sont en cours et il n'y a rien d'imprécis au
sujet de la position du gouvernement. Je ne sais pas comment le
chef du Parti réformiste peut faire cette affirmation ayant enten-
du hier soir mon discours dans lequel j'ai énoncé un certain
nombre de critères relatifs à la continuation de notre participa-
tion et à la redéfinition du mandat de l'ONU. Ces critères ont été
énoncés encore une fois aujourd'hui à La Haye par notre ministre
des Affaires étrangères.
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[Français]

L'EXPORTATION D'ÉQUIPEMENTS MILITAIRES

M. Jean H. Leroux (Shefford, BQ): Monsieur le Président,
ma question s'adresse au ministre de la Défense nationale.

Dans une étude effectuée par l'Institut de recherche Project
Ploughshares, de Waterloo, en Ontario, on apprend qu'en
1993-1994, plus de 200 millions de dollars américains d'équipe-
ments militaires de fabrication canadienne ont été livrés à au
moins 11 des 39 pays qui étaient impliqués, l'année dernière,
dans des guerres civiles, et ce, en dépit des règles relatives au
contrôle des exportations d'armes.

Comment le ministre de la Défense peut-il expliquer que le
gouvernement ait autorisé la vente de ces armes et équipements
militaires de fabrication canadienne à des pays qui violent systé-
matiquement les droits de la personne, comme le Pérou, la
Turquie ou la Birmanie?

[Traduction]

L'hon. Christine Stewart (secrétaire d'État (Amérique la-
tine et Afrique), Lib.): Monsieur le Président, la position du
Canada est très claire dans les pays auxquels il livre des armes et
des munitions.

Le plus gros de notre commerce se fait avec les États-Unis, les
pays de l'OTAN et d'autres pays avec lesquels nous avons un
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